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- Arrêté n°22/110 en date du 24 mars 2022 portant autorisation d’acrobaties motorisées à Mametz les 2 et 3 avril 2022

ARTICLE 1er : le Moto Club « les copains d'abord », représenté par M. Fernando DA SILVA, Président, est autorisé à organiser, les
samedi 2 et dimanche 3 avril 2022 à Mametz, des acrobaties motorisées aux conditions mentionnées ci-après, suivant les indications
fournies par l’organisateur et celles figurant aux plans annexés.

ARTICLE 2 : la piste d’évolution «STUNT» mesure 120 mètres de longueur et 6 mètres de largeur.
L’organisateur devra s’assurer que la piste est libre et que les spectateurs stationnent effectivement dans les zones qui leur sont
réservées avant d’autoriser le départ de la moto.

ARTICLE 3 : les shows acrobatiques motos «STUNT» seront effectués le samedi 2 avril 2022 à 12H00, 15H00 et 17H30 et le dimanche 3
avril 2022 à 12h00, 15h00 et 17h15 et ce pendant vingt cinq minutes, dans la rue du Moulin.

Un show trial sera installé sur la place du nouveau siècle à Mametz, sur une piste de 30 mètres par 20 mètres. Un simple barriérage de la
piste sera suffisant. Le show trial se déroulera le samedi 2 avril 2022 à 11H00, 14H00 et 16H00, ainsi que le dimanche 3 avril 2022
11H00, 14H00 et 16H00.

ARTICLE4 : En matière de bruit, la limite maximale de 100 décibels ne doit pas être franchie.

ARTICLE 5 : L’organisateur mettra en place un double barrièrage continu de chaque côté de zone d’évolution et un simple barrièrage pour
le show trial afin d’en interdire l’accès aux spectateurs .
Aucun spectateur ne se trouvera sur la piste ou en en bout de piste. Le public sera disposé derrière les barrières.

Des véhicules de protection (contre toute intrusion de véhicules béliers) et des agents de sécurité seront placés devant les quatre entrées
du site pour interdire  la circulation et filtrer le public.

Des agents de sécurité seront présents sur le site le samedi 2 et le dimanche 3 avril 2022.

Les accès de la commune seront fermés à la circulation et une déviation sera mise en place.
Aucune moto n'aura accès au périmètre de la manifestation.

ARTICLE 6 : un parc réservé aux véhicules des participants devra être situé à proximité des pistes. Le public n’y aura pas accès.

ARTICLE 7 : un dispositif prévisionnel de secours sera mis en place par la croix-rouge de Saint-Omer pendant toute la durée de l’épreuve.
Il comprend un poste de secours (4 intervenants secouristes) et un binôme (2 intervenants secouristes).

ARTICLE 8 : un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après. Sa mise en place et
son fonctionnement subordonnent le déroulement de l’épreuve. Un directeur de course, 6 commissaires et 2 commissaires munis
d'extincteurs seront présents pour assurer la sécurité des spectateurs et du spectacle.

Ces commissaires auront reçu une instruction sur le maniement des moyens de secours et la conduite à tenir en cas d’accident.
Mise en place d'un dispositif de secours pendant toute la durée de la manifestation.
      
Un accès réservé aux véhicules de secours de 4 mètres de largeur et de 3 mètres 50 de hauteur devra rester libre ( retrait rapide du
dispositif de sécurité). Un axe dit « rouge » sera réservé au service de secours pour une facilité d'accessibilité.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 10 : tout incident grave qui surviendrait à l’occasion de la présente manifestation devra immédiatement être porté à la
connaissance du Sous-Préfet de permanence – Tél. 03.21.21.20.00.

ARTICLE 11 : la présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Général, commandant le groupement de gendarmerie du
Pas-de-Calais ou son représentant, aura reçu de M. Sébastien ALEXANDRE, l’attestation écrite certifiant que l’ensemble des dispositions
imposées à l’organisateur ont effectivement été prises.
La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Général, commandant le Groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais ou son représentant, s’il apparaît que les conditions de sécurité, notamment en matière de protection du public, ne se trouvent plus
remplies.
La gendarmerie assurera une surveillance dans le cadre normal de l'exécution du service.

ARTICLE 12 : la sous-préfète de Béthune, le sous-préfet de Saint-Omer, le Général, commandant le groupement de gendarmerie du Pas-
de-Calais, le Président du Conseil Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
sera affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune le 24 mars 2022
Pour la Sous-Préfète,
Le Secrétaire Général,
Signé Jean-François RAL
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Interne 

  

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC   

(Établie en deux exemplaires originaux)  

   

Réf. SPA : NP2362-06  

  

SNCF Réseau   

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21 ;    

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-
1 ; 

Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 
SNCF notamment son article 18 ;  

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 
applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du 
Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment son article 3 ;  

Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 
fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF 
Mobilités ;   

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des 
délégations au sein de SNCF Réseau ;  

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 
général adjoint clients et services ; 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients et 
services au directeur territorial Hauts-de-France ; 

Vu l’avis du Conseil Régional des Hauts-de-France en date du 27/08/2021 ;  

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 15 mars 2022 ;   

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau ; 

  

  

 



 

 

Interne 

DECIDE :  

  

ARTICLE 1  

Le terrain sis à OUTREAU, tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint à 
la présente décision sous teinte verte, est déclassé du domaine public ferroviaire.   

Code INSEE 
Commune  

Lieu-dit  
Références cadastrales  

Surface (m²)  
Section  Numéro  

62643 
Rue Séraphin 

Leseux 
AL  365  1 573  

62643 
Rue Séraphin 

Leseux 
AL 368  1 770  

      TOTAL  3 343  

  

ARTICLE 2  

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Pas-de-Calais 
et au Ministre chargé des Transports.  

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du département du Pas-de-Calais.  

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau,  

 

Fait à Lille,  

Le   

  

Nathalie DARMENDRAIL  

Directrice Territoriale Hauts-de-France  

  

 

29 mars 2022


